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INFOS MDPH11 
Lettre d’information de la Maison Départementale des Personnes Handicapées de l’Aude 

 
 

N° 27 – octobre 2022 
 

accès aux numéros précédents 

Edito de Catherine Roumagnac, Directrice de la 
MDPH de l’Aude : 
 
«Je me réjouis de vous retrouver nombreux pour 
ces 2mes Assises Audoises du Handicap ! Vous 
trouverez tous les détails du programme dans les 
pages qui suivent. 
 
Nous serons également ravis d’accueillir 15 
stagiaires pour le Duoday le 17 novembre.  
 
C’est avec un brin d’impatience que nous 
attendons les propositions des établissements et 
services médico-sociaux pour la carte de vœux 
officielle de la MDPH. 
 
Enfin, nous aurons le grand plaisir de devenir un 
point de retrait pour les albums offerts dans le 
cadre de l’opération « Premières Pages » ! 
 
Je vous souhaite une bonne lecture de la Lettre 
MDPH !» 
 
Sommaire : 

Programme détaillé des Assises 
Audoises du Handicap 2022 
 
Rappel Duoday le 17 novembre 
 

Le concours créatif pour la carte de 
vœux MDPH 
 
Handiparentalité : un album offert 
 

En complément d’infos  
 

Du côté des partenaires 
 

https://www.aude.fr/la-maison-departementale-des-personnes-handicapees-de-laude
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PROGRAMME DÉTAILLÉ DES ASSISES AUDOISES DU HANDICAP 

 Cette manifestation gratuite et ouverte à tous est basée sur l’échange. Elle donne la parole 
à tous les acteurs, personnes en situation de handicap, administrations, travailleurs sociaux, 
intervenants dans le domaine de l’insertion, etc... Le thème de cette édition porte sur les 
nouveautés législatives en matière d’emploi et de handicap. Nous vous proposons de voir ici 
le programme en détail.  
 
 …et le secteur professionnel du 

spectacle vivant 
Un coup de projecteur sera mis sur 
un secteur professionnel méconnu 
avec La Mécano et Arts Vivants11.  

Le matin : les nouveautés pour 

les jeunes de 16 à 18 ans … 

Les modalités d’attribution 
automatique de la reconnaissance 
de la qualité de travailleur 
handicapé, l’obligation de formation 

avant 18 ans, les contrats 
d’engagement jeunes, et l’ouverture 
de tous les centres de formation aux 
personnes en situation de handicap 
sont les sujets qui seront abordés en 
première partie de journée. 

Ces Etablissements et Services 
d’Aide par le Travail, anciennement 
appelés CAT (Centres d’Aide par le 
Travail), ont connu de nombreuses 
évolutions depuis leur création.  
 
Aujourd’hui, il est possible de 
préparer la sortie de l’ESAT dans le 
cadre d’un dispositif spécifique. 
Si nécessaire, le retour en milieu 
protégé pourra être envisagé.  
 
 

L’après-midi : les nouveaux 

services pour l’insertion et 

l’emploi… 

Le Service Public de l’Insertion et de 
l’Emploi (SPIE) est porté, dans 
l’Aude, par le Département.  
Il facilite l’accompagnement des 
personnes en insertion ou en 
recherche d’emploi, en lien 
notamment avec le Lieu Unique 
d’Accompagnement (LUA), 

constitué de Cap Emploi et Pôle 
Emploi. 
Quant au Dispositif Emploi 
Accompagné (DEA), il s’adresse aux 
personnes qui ont un projet 
professionnel. Dans l’Aude, il est 
animé par APF-France Handicap. 
 

…et le milieu « protégé » des ESAT  
Être orienté en ESAT permet de se 
donner du temps pour évoluer et se 
former.  

Les agents de la MDPH vous accueilleront dès 8h30. L’animation sera assurée par Franck 
Turlan, journaliste indépendant, et la modération par Sophie Crabette, chargée de plaidoyer 
à l’association des accidentés de la vie (FNATH). Vous pouvez vous inscrire par mail à 
mdphinfo@aude.fr dans la limite des places disponibles. 
 

De 13 à 14h30, les travailleurs en ESAT et entreprises adaptées vous présenteront 
leurs activités. Les organismes d'accompagnement et de formation ainsi que les 
plateformes de mobilité vous apporteront tous les renseignements utiles. 
 
ESAT ADAPEI11 Lézignan : 
nichoirs à oiseaux et chauve-
souris 
 
ESAT APAJH  Narbonne : 
vin et huile d’olive 
 
ESAT et Entreprise Adaptée 
USSAP de Limoux : 
encadrements et multiservices 
 
ESAT Les Cèdres de Bram : 
madeleines, service  et 
restauration, blanchisserie 
 
ESAT ANSEI Cuxac d’Aude : 
restauration, hôtellerie, 
blanchisserie, espaces verts 

Organismes de formation et 
d’accompagnement 
 
Synergie Handicap 
Missions Locales 
E2C Occitanie Carcassonne 
CRIP Castelnau le Lez 
ESRP Le Parc Osseja 
ITEP et IMPRO Millegrand 
Plateforme Audoise de 
Mutualisation des structures 
d’insertion par l’activité 
économique (PAM) 
Centre de Formation pour la 
Création d’entreprise 
Le Comptoir des Entrepreneurs 
La Rouatière 
LEAP de Pezens 

Plateformes facilitant les 
déplacements : 
 
 
MOBIL’AUDE 
 
MOBILACTIVE Alzonne 
 
La roue qui tourne Bram 
 
Transport à la demande et 
handi bus Carcassonne Agglo 
 
WIMOOV Limoux 

mailto:mdphinfo@aude.fr
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LE CONCOURS CREATIF POUR LA CARTE DE VŒUX MDPH 

Les invitations à participer à la 8e édition du concours pour la carte de vœux ont été 
adressées aux établissements et services médico-sociaux de l’Aude. Les créations sont 
attendues avec impatience pour une exposition à la MDPH et le choix de la sélection 2023 ! 

HANDIPARENTALITÉ UN ALBUM OFFERT  

AUX ENFANTS ACCUEILLIS EN 2021  

L’opération premières pages  
Lancée en 2009, l'opération 
Premières Pages, initiée par le 
ministère de la Culture, a pour but 
de sensibiliser les familles à 
l'importance de la lecture, dès le 
plus jeune âge. Il associe, sur le 
territoire, les professionnels du livre 
et de la petite enfance. 
 

Dans l’Aude 
Le Département de l’Aude, la CAF et 
la MSA Grand Sud offrent l’album 
« Premiers bonheurs » aux familles 
qui ont accueilli, par naissance ou 
adoption, un enfant en 2021. La 
MDPH devient un point de retrait 
pour les parents qui ont reçu le 
forfait naissance dans le cadre de la 
PCH parentalité. 
 
 
 

RAPPEL DUODAY LE 17 NOVEMBRE 

Pour l’édition 2022 du Duoday, 15 agents de la MDPH sont volontaires pour accueillir les 
stagiaires : secrétaires, agents d’accueil, référentes à l’insertion professionnelle, travailleurs 
sociaux, médicaux, chefs de service, etc… A ce jour, 8 personnes en situation de handicap 
ont manifesté leur intérêt pour venir le jeudi 17 novembre à la MDPH. 
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EN COMPLÉMENT D’INFO 

TROUBLES DU DÉVELOPPEMENT INTELLECTUEL 

ACCOMPAGNEMENT VERS L ’AUTODÉTERMINATION 

La Haute Autorité de santé (HAS) publie des recommandations à destination des 
professionnels des établissements et services médico-sociaux et des proches qui 
accompagnent les personnes présentant un trouble du développement intellectuel (TDI).  

leurs singularité, besoins, choix et 
attentes ; 

• accompagner les personnes dans 
le développement et la promotion 
de leur capacité 
d’autodétermination ; 

• adapter les apprentissages et 
individualiser les soutiens des 
personnes (activités, supports, 
etc.) aux objectifs visés et aux 
différents environnements dans 
lesquels elles évoluent.. 

 

Les outils sont consultables sur le 

site de la HAS. 
 
  

Le trouble du développement 

intellectuel  
Le trouble du développement 
intellectuel (TDI) fait partie des 
troubles du neurodéveloppement 
(TND). Il ne s’agit donc pas d’une 
maladie mais d’un trouble qui 
apparaît durant la petite enfance et 
évolue tout au long de la vie. Il est 
caractérisé par une altération des 
fonctions cognitives qui affecte les 
apprentissages. Le TDI a ainsi des 
conséquences sur les capacités 
d’adaptation des personnes avec 
des répercussions sur les actes de 
la vie quotidienne. 

Les recommandations de la HAS 
Afin d’améliorer la qualité de vie des 
personnes concernées et leur 
inclusion dans la société, la HAS 
publie le premier volet de 
recommandations de bonnes 
pratiques professionnelles dédiées à 
l’accompagnement des personnes 
présentant un TDI.  
Ces recommandations visent à 
fournir aux professionnels des 
repères et des outils pour : 

• comprendre ce qu’est le TDI ; 

• adapter l’accompagnement des 
personnes présentant un TDI à 

Le gouvernement va poursuivre ses engagements avec une nouvelle stratégie nationale 
autisme et TND 2023-2027. 

STRATÉGIE AUTISME ET TROUBLES DU NEURO DÉVELOPPEMENT 

A ces travaux, ont été ajoutés les 
résultats de l’enquête réalisée depuis 
trois ans auprès de plus de 11 000 
personnes concernées et familles. 

 

FINANCEMENT DES ACTIONS 

Près de 80 M€ inscrits dans le projet 
de loi de financement pour la sécurité 
sociale pour 2023, visent à financer : 

• l’ouverture des plateformes de 
coordination et d’orientation des 
enfants entre 7 et 12 ans 

• la création d’unités résidentielles 
pour les adultes autistes en 
situation très complexe 

• la création de dispositifs pour la 
scolarisation au sein de l’école 
ordinaire 

• la poursuite du déploiement des 
services de relai aux aidants 

• l’installation de la Maison de 
l’autisme. 

POURSUITE DE LA POLITIQUE EN 

FAVEUR DE L’AUTISME  
A l’issue du comité interministériel 
du handicap du 6 octobre, la 
Première ministre a annoncé la 
poursuite et l’intensification de la 
politique menée en faveur des 
personnes présentant un trouble du 
spectre de l’autisme et/ou un autre 
trouble du neuro-développement 
(trouble déficit de l’attention avec ou 
sans hyperactivité, troubles DYS et 
trouble du développement 
intellectuel) ainsi que de leurs 
familles.  
 

STRATÉGIE NATIONALE 2023-2027 
La concertation et la conception de 
la nouvelle stratégie seront pilotées 
par la Délégation interministérielle 
pour l’autisme au sein des troubles 
du neuro-développement. 
 

ÉLABORATION DE LA FEUILLE DE 

ROUTE 
Des travaux préparatoires visant à 
recueillir les premiers avis, réflexions 
et propositions sur la prochaine 
feuille de route ont été menés avec : 

• le conseil national composé de 
12 représentants des 
associations de familles et 
d’usagers, 6 représentants de 
l’État et des collectivités 
territoriales, 9 professionnels et 
scientifiques, 8 personnalités 

• les représentants des ministères 
chargés de déployer la stratégie 
nationale dans leur domaine de 
compétences ainsi que la 
CNAM, CNSA, GNCRA 

• les référents des ARS qui 
pilotent régionalement certaines 
mesures de la stratégie au 
niveau des territoires.  

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3237847/fr/l-accompagnement-de-la-personne-presentant-un-trouble-du-developpement-intellectuel-tdi-volet-1
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née nationale des dys, journée mondiale de l’X fragile, journée mondiale de la santé mentale 

 

15 : journée mondiale de la canne blanche 

 
 

DU CÔTÉ DES PARTENAIRES 

MDPH de l’AUDE 18 rue du Moulin de la Seigne  11855 CARCASSONNE cedex 9 

0800 77 77 32 

mdph@aude.fr 


